
Offre d’emploi – Contremaître - Nettoyage après construction 

Et si vous deveniez l’artisan de votre bonheur au travail ? 

Tu recherches de bonnes conditions de travail, un salaire concurrentiel, une approche humaine et 
transparente, un bel esprit d’équipe ? 

Tu dois contacter Solutions MBG ! 

 Cellulaire fourni  Vêtements et accessoires de travail  Programme d’assurances collectives  
  Horaire du lundi au vendredi de jour (7h à 15h)  

- Le/la contremaître devra s’assurer de l’harmonisation du travail ainsi que la qualité d’exécution sur nos
chantiers de construction, en fonction des plans et devis, des échéanciers et des budgets.

- Développer et entretenir des bonnes relations avec les employés en chantier et faire une bonne gestion
de ses ressources.

- Entretenir de bonnes relations avec les clients.
- Effectuer les travaux suivants :

 Dépoussiérer;
 Laver les vitres;
 Passer l’aspirateur;
 Vadrouiller et balayer;
 Laver les salles de bain, les cuisines et la céramique;
 Décaper, récurer, laver et cirer des planchers.

Prendre note qu’il peut s’agir de travaux lourds, tout dépendamment des chantiers de construction. 

Le/la candidat/e doit posséder un permis de conduire valide et un moyen de transport fiable et être 
disponible en tout temps selon l’horaire de travail confirmé.  

Les exigences sont les suivantes : 

- Avoir 2 ans d’expérience en nettoyage
après construction;

- Avoir de l’expérience en gestion de
personnel;

- Doit détenir une carte ASP 
Construction; 

- Être autonome, fiable, flexible et
disponible;

- Avoir une bonne endurance physique;
- Esprit d’équipe;

- Facilité d’apprentissage;
- Souci du détail et du travail bien fait;
- Capacité à travailler debout de longues

périodes;
- Dextérité manuelle.



Qualités recherchées 

- Avoir du leadership;
- Le sens des responsabilités;
- Être professionnel et courtois;
- Avoir un grand sens de l’observation;
- Être organisé et structuré;
- Être ponctuel et respectueux.

Conditions de travail : 

- Salaire entre 20,00$ et 24,00$ de l’heure selon expérience;
- Horaire variable en fonction des chantiers, mais normalement de 7h00 à 15h00 du lundi au

vendredi;
- Programme d’assurances collectives;
- Cellulaire fourni;
- Vêtements et équipements de travail fournis.


